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Mercredi 13 mai 2020

SNES-INFO-67-Covid19

FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LES ENTREPRISES
PARTICULIEREMENT TOUCHÉES

 
Chère adhérente, Cher adhérent,

Nous vous communiquons ci-après le :

Décret n° 2020-552 du 12 mai 2020 modifiant le décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au
fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-
19 et des mesures prises pour limiter cette propagation

Objet : prolongation en mai du fonds de solidarité à destination des entreprises
particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales
de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette
propagation et ajustement des paramètres du fonds.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent décret modifie le décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au fonds de
solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences
économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des
mesures prises pour limiter cette propagation. Il précise l'application du dispositif aux
associations.

 Il étend, à compter des pertes d'avril, le bénéfice du fonds aux entreprises créées en février
2020 et à celles dont le dirigeant a perçu moins de 1 500 € de pension de retraite ou
d'indemnités journalières durant le mois considéré. Il ouvre le deuxième volet du fonds aux
entreprises ayant fait l'objet d'une interdiction d'accueil du public qui n'ont pas de salarié et ont
un chiffre d'affaires annuel supérieure à 8 000 €.

le décret paru le 13 mai 2020

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000041869976&categorieLien=id

version consolidée

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000041768315&categorieLien=cid
 

Nous restons à votre disposition.

Veuillez croire, Chère adhérente, Cher adhérent, à l’assurance de nos sentiments les plus dévoués.

Philippe CHAPELON
Délégué général

▶▶▶ Retrouvez sur notre site en page d'accueil,
le DOSSIER "CORONAVIRUS - RESSOURCES
SNES" toutes les informations que nous
publions et d'autres informations liées à l'épidémie
due au coronavirus / COVID19 (textes officiels,
liens vers les sites des Préfectures et des
Agences Régionales de Santé...)
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